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Traversée de Croixanvec 
le dimanche 27 avril 

entre 11h35 et 12h !



AGENDA

M
A
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du Vendredi 2 au Vendredi 23
Exposition ‘Le rôle de la Résistance pendant la
Libération’
Mairie

Dimanche 4
Marathon Pontivy-Loudéac
Départ 9h de Pontivy
Semi-Marathon Saint Gérand-Loudéac
Départ 9h45 de Saint Gérand
Toutes les arrivées se font à l’hippodrome de
Loudéac.
La circulation et le stationnement seront
interdits sur les routes empruntées par les
participants aux différentes courses. Merci de
prendre vos précautions et de déplacer vos
véhicules des zones concernées dès le samedi
soir.

Jeudi 8
Cérémonie 
Monuments aux morts Saint Gérand et
Croixanvec

Mardi 20 / 10h-12h
Atelier tapis de lecture - pour les assistantes
maternelles, les parents et les enfants
Médiathèque

CAMÉRA DE SURVEILLANCE ET ALARME
Un particulier peut installer des caméras à son domicile pour en assurer la sécurité. Si vous décidez d'installer une
caméra extérieure, pour filmer votre façade, votre jardin, ou une porte d'entrée, il faut placer la caméra de sorte à ce
qu'elle ne filme que votre propriété, et que la rue ne soit pas filmée même si vous voulez assurer la sécurité de votre
véhicule garé sur la rue. Si jamais votre caméra filme un espace public et que vous êtes dans l'impossibilité de faire
autrement, vous devez demander une autorisation spéciale auprès de la préfecture. Si vous décidez d'installer une
fausse caméra de surveillance au sein de votre domicile, pour dissuader les cambrioleurs, veillez à ce qu'elle ne soit
pas tournée vers la voie publique. Même si c'est une caméra factice, on pourrait croire que vous ne respectez pas la
législation.
Aucune règlementation n'est vraiment définie en France concernant les sirènes d'alarme. La norme, fixée par les
arrêtés préfectoraux ou communaux, indique généralement que les sirènes ne doivent pas émettre un son supérieur
à 105 décibels.

INFOS PRATIQUES
OUVERTURE AU PUBLIC

MAIRIE : 02 97 51 40 09
Lundi / Mercredi : 9h-12h30
Mardi / Jeudi / Vendredi : 9h-12h30 et 14h30-17h

Service passeport et carte d’identité
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RESPONSABLE DE LA PUBLICATION : LE BRIS Claude-Albert

Vendredi 4 / 18h30 Salle polyvalente Saint
Gérand
Samedi 5 / 11h Salle des fêtes Croixanvec
Réunion publique - Présentation du projet
d’emplacement des colonnes de collecte de
déchets

Samedi 12 / 15h
Conférence ‘La résistance en 39-45’
Mairie - Salle du conseil

Jeudi 24
AG Botou Koat
Salle Ti Kerfanto

Dimanche 20 / à partir de 11h
Chasse à l’œuf pour les enfants de moins de
12 ans - Chasse aux trésors pour les 9-11 ans
Aire de jeux parking Keroret

Vendredi 25 / à partir de 16h15
Portes ouvertes
École publique des 9 écluses

Vendredi 25 / 17h-19h
Portes ouvertes
École Saint Joseph

Samedi 26 / 10h-12h30
Dictée
Médiathèque

COUPURES D’ÉLECTRICITÉ
Les 8, 9, 10 et 11 avril, des coupures d’électricité sont
prévues sur la totalité de Saint Gérand, sauf secteur
Saint Drédeno, Penderff et Bonne espérance. Détails sur
le panneau d’affichage de la mairie.

OUVERTURE AU PUBLIC
MÉDIATHÈQUE : 02 97 25 15 80

Mardi / Vendredi : 14h-18h30
Jeudi : 9h-12h30 (sur appel)

Abonnement gratuit / Prêt de 4 semaines pour 5 livres  
mediatheque@saint-gerand-croixanvec.bzh
Pendant les vacances d’avril, la médiathèque sera fermée
sauf : Mardi 8 et Mardi 15 de 17h30 à 18h30
En mai, la médiathèque sera fermée : vendredi 2,
vendredi 9, jeudi 22 et vendredi 30 mai. 

COLLECTE DES DÉCHETS
A partir du 7 avril, les jours de tournées de collectes de
déchets seront modifiés : 

mardi : les ordures ménagères
jeudi : les poubelles jaunes

RENOUVELLEMENT DES COMPTEURS D'EAU 
STGS doit procéder au renouvellement d’une partie des
compteurs d’eau des abonnés de la commune de Saint
Gérand à partir du 9 avril.  Cette opération est obligatoire
et gratuite. Elle ne présente pas de difficulté particulière
et peut être effectuée en l’absence des abonnés, dans la
mesure où l’installation nous est accessible.  Une
communication va être envoyée aux abonnés concernés
par cette campagne.


